
               Bon à savoir n°11                                            Le 30 octobre 2021 

                                                                    Travail des dimanches et jours fériés, la CFTC Nocibé vous informe : 

                         Dimanches du Maire                                                                                                Jours fériés  

                     

Qui 
*Uniquement sur la base du volontariat 
 

                                                               Qui 
*Obligatoire si le jour férié tombe sur un jour travaillé 

Rémunération 
 
*Payés double 
 

Si dimanche en + des 35 h Si dimanche compris dans les 35 h 

Payé 7 h supplémentaires (de 36 à 
43 h + 25% et 44 à 48 h +50% ) 

Payé 7 h comprises dans l’horaire 
de base de la semaine 

Payé 7 heures : écrit sur la fiche de 
paie : 7 h dimanche 

Payé 7 h : écrit sur la fiche de paie : 
7 h dimanche  

 

Rémunération 
 
*Payés double : 1x dans le salaire mensuel + 1x en heures fériées 
 
 
*Sur demande écrite cette majoration peut être convertie en repos 

 

+ 
Récupération 

 
*Récupération 15 jours avant ou 15 jours après 

+ 
Récupération 

 
*Repos compensateur équivalent au temps effectué 
 
*Ces repos compensateurs sont à prendre au + tard dans un délai de 4 
mois suivant le mois de leur acquisition 
 
 

Rappel :  Les heures supplémentaires faites pendant l’année sont à récupérer dans un délai de 4 mois. 

 
La CFTC vous informe davantage sur www.cftc-nocibe.fr 


